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CANADA 
Province de Québec 
M.R.C. Vallée-de-la-Gatineau 
Municipalité de Messines 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil de la Municipalité de Messines, tenue lundi 
le 6 août 2012 à 19h00 à la salle Réjean-Lafrenière du Centre multiculturel de Messines 
sis au 70, rue Principale à Messines. 
 
Sont présents : 
 
M. Ronald Cross, maire 
M. Marcel St- Jacques, conseiller 
M. Charles Rondeau, conseiller 
M. Éric Galipeau, conseiller 
M. Paul Gorley, conseiller - maire substitut 
M. Sylvain J. Forest, conseiller 
Mme Francine Jolivette, conseillère 
 
M. Jim Smith, directeur général et secrétaire- trésorier 
 
Présence dans la salle : trois (3) personnes 

 
  OUVERTURE DE LA RENCONTRE 

 
Le maire, monsieur Ronald Cross, ayant constaté qu’il y avait quorum, déclare la session 
ouverte à 19h00. Il souhaite la bienvenue aux participants. 

 
 

R1208-190  Adoption de l’ordre du jour 
 
Sur une proposition de Charles Rondeau, 
Appuyée par Marcel St-Jacques, 
Il est résolu à l’unanimité 
 
Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté, en plus de garder le point varia ouvert 
après l’ajout des points suivants : 
 
900-1 Incendie du 65, rue principale- frais de service d’entraide 
900-2 Incendie du 257, route 105- frais de service d’entraide 
900-3 Fête des bénévoles- budget provisoire  
 

 
Ordre du jour  

 
 

0 OUVERTURE DE LA RENCONTRE  
 

0.1 Prière 
0.2 Ouverture de la session 
0.3 Adoption de l’ordre du jour 
0.4 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 3 juillet 2012 
0.5 Suivi au procès-verbal 
0.6 Période de questions  

 
 

100 ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
 
 

110 CONSEIL MUNICIPAL 
 
110-1 TECQ 2010-2013- ajout à la programmation 2012 (chemin du Quai et Farley) 
110-2 CPTAQ – Dossier 370943 
110-3 Déplacement du lieu de tenue de l’assemblée du conseil du 4 septembre 2012 
110-4 Travaux publics- remplacement de la toile du tempo 
110-5 Service de nivelage sur chemin privé 
110-6 SQ- forum régional des élus 
110-7 Colloque de la zone Outaouais- 13 et 14 septembre 2012  
110-8 Autorisation d’entreprendre des travaux sur les chemins St- Jacques et du Lac-à-
 Larche et d’engager une dépense 
110-9 Fondation du Centre de Santé VG- Tournoi de golf 
110-10 Avis de motion : Règlement de brûlage 
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110-11 MRCVG- Demande d’appui dans le dossier de vente d’un terrain sous bail de 
 villégiature 
110-12 Demande d’un avis juridique écrit 

 
130 GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 
 

130-1 Présentation des comptes dus au 31 juillet 2012 
130-2 Présentation des comptes payés au 31 juillet 2012 
130-3 Présentation des salaires payés par dépôt direct ou par chèque au 27 juillet 2012 
130-4  Rapport du dg des dépenses engagées au 27 juillet 2012 
130-5 Caisse populaire – Relevé de compte au 27 juillet 2012  
130-6 État des activités financières – suivi du budget 2012 
130-7 Facture à payer des industries Galipeau 
130-8 Megagest – redevances U.E.L. 
 
200 SÉCURITÉ PUBLIQUE  
 
 
300 TRANSPORT 
 
 
400 ENVIRONNEMENT  
 
 
500 COMITÉ DE LA FAMILLE ET/OU DES AÎNÉS  
 
 
600 AMÉNAGEMENT, URBANISME, RÈGLEMENT LOCAL ET DÉVELOPPEMENT  
 
 
700 COMMUNICATION DES LOISIRS, DE LA CULTURE ET LA BIBLIOTHÈQUE 
 
700-1 Recommandations du comité technique en loisirs 
700-2 Mémo – cahier des loisirs et de la culture 
700-3 Comité régionale en technique en loisirs – offre de formation 
 
800 CORRESPONDANCE OFFICIELLE REÇUE  

 
800-1 Pierre Rondeau Préfet- félicitations pour les efforts de revégétalisation 
800-2 Pierre Rondeau Préfet- félicitations pour la rive naturelle 
800-3 Mouvement Albatros- remerciements 
800-4 Accès Cité en ligne- modification des frais d’utilisation 
800-5 MRCVG- adoption du règlement n° 2011-226 
800-6 Centre de santé VG- rapport annuel de gestion 2010-2011 
800-7 Mathieu Ravignat député de Pontiac- félicitations pour subvention du complexe 
 sportif 
800-8 Appel de candidatures – 17e édition du prix en infrastructures 
800-9 CLD invitation – Journée démonstrations à la ferme 
800-10 MRC – Entente de développement culturel, plan d’action 2012-2014 
800-11 MRC – salon des loisirs 
800-12 MRC - Ecocentre   
800-13 Atelier sur la revégétalisation des bandes riveraines  
 
 
900 VARIA  
 
 
1000 PÉRIODE DE QUESTIONS ET PAROLE AU PUBLIC  
 
 
1100 LEVÉE DE LA SESSION  
 

ADOPTÉE 
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PROCÈS-VERBAUX 
 
 

R1208-191 Adoption du procès-verbal de la session ordinaire du 3 juillet 2012 
 
 CONSIDÉRANT QU’une copie du document en titre a été remise à tous les membres du 

conseil deux jours juridiques avant la tenue de la présente séance; 
  

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
document et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

 
  Sur une proposition de Charles Rondeau, 
  Appuyée par Paul Gorley, 
  Il est résolu à l’unanimité 
 
  D’adopter ce procès-verbal tel que présenté.  

       ADOPTÉE 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
 
   

CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
R1208-192 TECQ 2010-2013- ajout à la programmation 2012 (chemin du Quai et Farley) 
 
 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de la programmation des travaux TECQ 2012-2013, 

le conseil a prévu pour l’année 2013 des travaux d’amélioration à son réseau routier sur le 
chemin Farley et le chemin du Quai; 

 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Messines s’engage à respecter les modalités du 

guide qui s’appliquent à elle tel que résolu dans sa résolution du conseil portant le numéro 
R1105-136; 

 
 CONSIDÉRANT QUE la contribution disponible dans le cadre du TECQ pour l’année 2013 

s’élève à 160 642.00$; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le seuil minimal d’immobilisations en infrastructures 2013 est fixé à 

45 024.00$; 
 

 EN CONSÉQUENCE,  
  

 Sur une proposition de Marcel St-Jacques, 
 Appuyée par Paul Gorley, 

Il est résolu à l’unanimité 
 

  Que le conseil autorise le directeur général, Jim Smith, de déposer au nom de la 
municipalité, la programmation 2013 des travaux à réaliser dans le cadre du TECQ 
(montant représentant la contribution du TECQ), tel qui suit à savoir : 

 
1. Chemin Farley – travaux d’excavation (correction de la mise en forme, travaux de 

drainage) rechargement de gravier MG-20 et pose d’asphalte :  80 321$  
       
2. Chemin du Quai- travaux d’excavation (correction de la mise en forme, travaux de 

drainage), rechargement de gravier MG-20 et pose d’asphalte : 80 321 $ 
 

Certificat de disponibilité 
 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 

 
ADOPTÉE 

R1208-193 CPTAQ- Dossier 370943 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) dans le dossier 370943 a fait parvenir à la municipalité un avis de modification de 
l’orientation préliminaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans son avis de modification (page 7), la Commission déclare 
«après avoir réévalué l’ensemble des informations soumises à la lumière des critères 
décisionnels applicables de l’article 62 de la Loi, la Commission estime maintenant qu’elle 
pourrait autoriser cette demande pour une durée limitée et avec conditions »;  
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CONSIDÉRANT QUE dans son avis de modification (page 7), la Commission déclare au 
point numéro 3 que : « l’autorisation ne prendra effet que lorsque la Municipalité de 
Messines aura confirmé à la Commission que cette activité n’est pas un immeuble protégé 
selon la règlementation applicable sur son territoire;  

  EN CONSÉQUENCE 
 

Sur une proposition de Francine Jolivette, 
  Appuyée par Sylvain J. Forest, 

Il est résolu à l’unanimité 
   
  Que le conseil de la Municipalité de Messines  confirme par la présente qu’advenant que la 

CPTAQ  (dossier 370943) autorise l’utilisation à une fin autre que l’agriculture, soit pour 
l’aménagement et l’exploitation d’un terrain de golf d’une superficie de 11,6 hectares, 
faisant partie des lots 24, 25 et 26, au rang 4 du cadastre du canton de Bouchette, 
circonscription foncière de Gatineau : 

 
  Que cette activité n’est pas et ne sera pas un immeuble protégé selon la 

règlementation applicable sur son territoire. 
 

ADOPTÉE 
 
 
R1208-194 Déplacement du lieu de tenue de l’assemblée du conseil du 4 septembre 2012 
  
 CONSIDÉRANT QU’un scrutin sera tenu le mardi 4 septembre prochain à la salle 

Réjean-Lafrenière du Centre Multiculturel; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal tiendra, à cette même date, son assemblée 

régulière du mois de septembre; 
  

  EN CONSÉQUENCE 
 

Sur une proposition de Éric Galipeau, 
  Appuyée par Marcel St-Jacques, 

Il est résolu à l’unanimité 
   
  Que l’assemblée régulière du conseil qui se tiendra le mardi 4 septembre prochain ait lieu 

à la salle de réunion du bureau municipal. 
ADOPTÉE 

   
  

R1208-195 Travaux publics- remplacement de la toile du tempo 
 
Sur une proposition de Charles Rondeau, 
Appuyée par Paul Gorley, 

 Il est résolu à l’unanimité  
 
 D’autoriser une dépense pour le remplacement de la toile du tempo des travaux publics 

chez Martel et Fils pour un montant de 1425.00$ en plus des taxes applicables et ce pour 
le modèle XT 18X25X10 8 onces.  

     ADOPTÉE 
Certificat de disponibilité 

 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 
certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 
 

 
R1208-196 SQ- forum régional des élus 

 
Sur une proposition de Charles Rondeau, 
Appuyée par Paul Gorley, 
Il est résolu à l’unanimité 

 
 D’autoriser une dépense pour l’inscription du maire au Forum régional des élus de 

l’Outaouais organisée par la Sûreté du Québec qui se tiendra les 3 et 4 octobre prochain à 
Montebello. De plus, la municipalité s’engage à payer outre les frais d’inscription, les frais 
de déplacement reliés à cet événement. 

 ADOPTÉE 
 

Certificat de disponibilité 
 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 
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Note : Considérant que le maire, M. Cross, est président du comité de sécurité publique de la 
MRC Vallée-de-la-Gatineau, il se pourrait que les frais reliés au Forum soient défrayés par la 
MRCVG.   
 

R1208-197 Colloque de la zone Outaouais- 13 et 14 septembre 2012 
 
 Sur une proposition de Éric Galipeau, 

 Appuyée par Charles Rondeau, 
 Il est résolu à l’unanimité  

 
D’autoriser une dépense pour l’inscription du directeur général au colloque annuel de la 
zone Outaouais de l’ADMQ qui se tiendra les 13 et 14 septembre prochain au Château 
Cartier à Gatineau. De plus, la municipalité s’engage à payer outre les frais d’inscription, 
les frais de déplacement reliés à ce colloque. 

ADOPTÉE 
Certificat de disponibilité 

 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 
certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 

  
R1208-198 Fondation du Centre de Santé VG- Tournoi de golf 
 
 Sur une proposition de Francine Jolivette, 

 Appuyée par Charles Rondeau, 
 Il est résolu à l’unanimité  

 
D’autoriser une dépense pour l'achat de deux (2) billets pour assister au souper qui sera 
tenu lors du tournoi de golf bénéfice de la Fondation du Centre de Santé Vallée-de-la-
Gatineau et qui se tiendra le vendredi 7 septembre 2012 au Club de golf 3 clochers de 
Maniwaki. 
 

ADOPTÉE 
Certificat de disponibilité 

 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 
certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 

 
 

R1208-199 Avis de motion : Règlement de brûlage 
 

Avis de motion est donné par le conseiller Charles Rondeau, qu’à une assemblée 
subséquente, il sera déposé pour approbation, un règlement de brûlage. 
 

ADOPTÉE 
 
R1208-200 MRCVG- Demande d’appui dans le dossier de vente d’un terrain sous bail de 

villégiature (Victor Céré) 
 
 CONSIDÉRANT QUE la MRCVG a acheminé à la municipalité en date du 24 juillet 2012  

une lettre de demande d’appui pour le dossier de vente d’un terrain sous bail de 
villégiature n° 790 198 00 000/ Victor Céré; 

 
 CONSIDÉRANT QUE dans sa lettre, la MRCVG nous informe que le terrain est situé sur 

le lot 7, rang A, Canton de Bouchette et possède une superficie de 3 439.71 mètres 
carrés; 

 
 CONSIDÉRANT QUE la loi sur les terres du domaine de l’État permet à la MRCVG, selon 

le règlement sur la vente, la localisation et l’octroi de droits immobiliers sur les terres du 
domaine de l’État (décret 231-89) de vendre cette partie de TPI; 

  
 CONSIÉRANT QUE la MRCVG demande l’avis de la municipalité dans ce dossier et ce 

avant de demander l’approbation au MRNF; 
 
 EN CONSÉQUENCE, 
 
 Sur une proposition de Marcel St-Jacques, 
 Appuyée par Francine Jolivette, 

Il est résolu à l’unanimité 
 
D’appuyer monsieur Victor Céré dans sa demande d’achat d’un terrain sous bail de 
villégiature portant le numéro 790 198 00 000. 

 
ADOPTÉE 
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R1208-201 Demande d’un avis juridique écrit 
 
 CONSIDÉRANT QUE le dg, monsieur Jim Smith, informe les membres du conseil qu’il y 

a une différence d’interprétation de l’article 4.3 du règlement de contrôle intérimaire 
2009-206 (RCI 2009-206), soit entre l’interprétation fait par M. Claude Beaudoin, 
urbaniste de la MRC Vallée-de-la-Gatineau et lui-même; 

 
 CONSIDÉRANT QUE le dg informe les membres du conseil que la disposition faisant 

l’objet de la différence d’interprétation relève de la notion d’autoriser ou non  la 
construction de solage (sous-sol espace habitable) sous des bâtiments principaux sis sur 
des blocs ou  pilotis érigés en partie ou en totalité dans la rive avant l’entrée en vigueur 
du RCI 2009-206 et ce, en vertu des dispositions de l’article 4.3 « Dispositions applicables 
à la rive » du RCI et des dispositions applicables en vertu du règlement de zonage 
numéro 167, chapitre IV « Bâtiments et usage dérogatoires », articles 4.1 et suivants; 

 
 CONSIDÉRANT l’ambiguïté relative à cette norme et de l’importance qui en découle, le 

dg recommande que la question soit adressée à l’aviseur légal de la municipal afin 
d’obtenir un avis juridique; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
 Sur une proposition de Francine Jolivette, 
 Appuyée par Marcel St-Jacques, 
 Il est résolu à l’unanimité 
 
 D’autoriser le directeur général d’engager une dépense auprès de la firme d’avocats 

Dunton Rainville, demandant à Me Reno Soucy de nous faire parvenir un avis juridique 
écrit relativement au sujet mentionné ci-dessus. 

ADOPTÉE 
Certificat de disponibilité 

 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 
certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 
 
 
GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

 
R1208-202 Adoption de la liste des comptes dus au 31 juillet 2012 

  
CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes dus a été transmise aux membres du conseil 
deux jours juridiques avant la tenue de la présente séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
document et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

 
 Sur une proposition de Charles Rondeau, 
 Appuyée par Paul Gorley, 
 Il est résolu à l’unanimité 
 
 D’adopter le rapport des comptes dus tel que déposé et d’autoriser leur paiement pour la 

période du 1er au 31 juillet 2012, dont celui-ci représente une somme de 40 176.93$. 
 
          ADOPTÉE 
 
 Certificat de disponibilité 
 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 

 
 

R1208-203 Pour accepter la liste des comptes payés au 31 juillet 2012 
 
 CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes payés par chèques et par prélèvements a été 

transmise aux membres du conseil préalablement à la présente séance; 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
document et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

 
 Sur une proposition de Charles Rondeau, 
 Appuyée par Éric Galipeau, 



389 

 Il est résolu à l’unanimité 
 
 D’adopter la liste des comptes payés tel que déposée pour la période du 1er au 31 juillet 

2012, dont celle-ci représente la somme de 70 400.94$ pour 53 chèques émis et la somme 
de 26 043.57$ pour 12 prélèvements effectués et ce pour la somme totale de 96 444.51$. 

 
          ADOPTÉE 
 

Certificat de disponibilité 
 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 

 
  
R1208-204 Pour accepter la liste des salaires payés par dépôt direct au 31 juillet 2012 

 
  CONSIDÉRANT QUE la liste des salaires payés par dépôt direct a été transmise aux 

membres du conseil préalablement à la présente séance; 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
document et renoncent à sa lecture; 

 
Sur une proposition de Éric Galipeau, 
Appuyée par Paul Gorley, 
Il est résolu à l’unanimité 
 
D’adopter la liste des salaires payés par dépôt direct pour la période du 1er  au 31 juillet 
2012, dont celle-ci représente la somme de 32 058.20$. 
 

ADOPTÉE 
 Certificat de disponibilité 

 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 
certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 
 

 
R1208-205  Rapport du DG des dépenses engagées au 27 juillet 2012  
 

 CONSIDÉRANT QU’en vertu du règlement No 256-2006, le directeur général/ secrétaire 
trésorier a le pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats; 

  
 CONSIDÉRANT QUE le rapport des dépenses du directeur général/secrétaire trésorier a 

été transmis aux membres du conseil deux jours juridiques avant la tenue de la présente 
séance; 

 
 CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 

document et renoncent à sa lecture; 
 
 EN CONSÉQUENCE, 
 
 Sur une proposition de Marcel St- Jacques, 
 Appuyée par Charles Rondeau, 
 Il est résolu à l’unanimité 
 
 D’adopter le rapport des dépenses du directeur général/secrétaire trésorier tel que 

déposé, pour la période du 1er au 27 juillet 2012, dont celui-ci représente une somme de 
8648.33$ incluant les taxes applicables. 

          ADOPTÉE 
 

Certificat de disponibilité 
  Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées.  

 
 

R1208-206  Compte à payer aux Industries Galipeau  
  
 Sur une proposition de Paul Gorley, 
 Appuyée par Marcel St-Jacques, 
 Il est résolu à l’unanimité 
 
 D’autoriser le paiement de la facture n° 5896 des Industries Galipeau et ce pour la somme 

de 1800$ en plus des taxes applicables pour la fabrication d’un « rack » en aluminium 
pour la camionnette F150 (numéro de camion 08-109). 
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« Note au procès-verbal : Le conseiller, monsieur Éric Galipeau, s’est retiré lors des délibérations et 
de la prise de décisions pour la présente résolution en raison d’un potentiel ou d’une apparence de 
conflit d’intérêts (Monsieur André Galipeau, propriétaire des Industries Galipeau, est le frère du 
conseiller monsieur Éric Galipeau) et ce, en conformité avec le règlement 2011-288, règlement 
portant sur le code d’éthique et de déontologie des élus municipaux ».  

 
ADOPTÉE 

 
Certificat de disponibilité 

  Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 
certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées.  

 
 

  TRANSPORT 
 
R1208-207  Subvention d’aide à l’entretien du réseau routier municipal- autorisation 

d’entreprendre des travaux sur les chemins St-Jacques et du Lac-à-Larche et 
d’engager une dépense 

 
CONSIDÉRANT QUE dans sa programmation des travaux en voirie locale 2012, la 
municipalité a prévu des travaux de rechargement en 0 ¾ de carrière sur les chemins St-
Jacques et du Lac-à-Larche; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu du ministre délégué aux Transports la 
confirmation d’une aide à l’amélioration du réseau routier municipal évaluée à 35 000.00$; 
 
EN CONSÉQUENCE,   
 

 Sur une proposition de Marcel St-Jacques, 
 Appuyée par Paul Gorley, 
 Il est résolu à l’unanimité 

 
D’autoriser une dépense et d’entreprendre des travaux en voirie locale afin de réaliser les 
travaux tel que mentionné ci-dessus. 
 
Que le denier nécessaire à la réalisation des travaux provienne de la source suivante : 
 
Subvention – aide à l’amélioration du réseau routier municipal (amélioration des chemins 
St-Jacques et du Lac-à-Larche) : 35 000.00$ 
 

 
ADOPTÉE 

Certificat de disponibilité 
  Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées.  

 
 

R1208-208  TECQ- Autorisation d’entreprendre des travaux sur les chemins St-Jacques et 
du Lac-à-Larche et d’engager une dépense 

 
  CONSIDÉRANT QUE suite à l’approbation de la programmation 2012 du TECQ le conseil 

souhaite aller de l’avant et compléter la réalisation des travaux; 
 
  EN CONSÉQUENCE, 
 
 Sur une proposition de Marcel St-Jacques, 

Appuyée par Paul Gorley, 
Il est résolu à l’unanimité 

   
  D’engager une dépense pour des travaux de rechargement de la mise en forme de gravier 

de type MG-20 de carrière pour une partie du chemin du Lac-à-Larche, soit à partir de la 
limite de la sablière de Étienne Arsenault jusqu’à l’intersection du chemin Lapointe. 

 
ADOPTÉE 

   
Certificat de disponibilité 

  Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 
certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées.  
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  COMMUNICATION DES LOISIRS, DE LA CULTURE ET LA BIBLIOTHÈQUE 
   
 
R1208-209  Demande d’appui de la Commission scolaire des Hauts-Bois de l’Outaouais pour 

l’aménagement d’une surface synthétique de gazon à Maniwaki- 
Recommandations du comité technique en loisirs 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Jennifer Nolan, coordonnatrice en loisirs pour la MRCVG, a 
fait parvenir à la municipalité une recommandation du comité technique en loisirs 
concernant une demande d’appui de la Commission scolaire des Hauts- Bois de 
l’Outaouais; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt manifesté par la direction de la CÉHG de réaliser un terrain 
synthétique pour la pratique du football et du soccer; 
 
CONSIDÉRANT QUE la CSHBO veut être le porteur de dossier pour la réalisation de 
l’étude de faisabilité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la CSHBO, en collaboration avec l’Association régionale de soccer 
de l’Outaouais (ARSO), désire s’impliquer, avec divers partenaires, pour valider la 
faisabilité de ce dossier, au profit de la population de la Haute-Gatineau et de la 
population étudiante; 
 
CONSIDÉRANT les différents programmes d’aides financières disponibles; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2012-CC-115 de la CSHBO qui autorise son service des 
ressources matérielles à amorcer les démarches pour réaliser l’étude de faisabilité en vue 
de la construction d’un terrain synthétique; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur une proposition de Charles Rondeau, 
Appuyée par Sylvain J. Forest, 
Il est résolu à l’unanimité 
 
QUE la municipalité de Messines appuie la Commission scolaire des Hauts-Bois de 
l’Outaouais dans sa demande d’étude de faisabilité pour la construction d’un terrain 
synthétique à la CEHG de Maniwaki. 

ADOPTÉE 
 

Certificat de disponibilité 
 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 

   
R1208-210  Mémo- cahier des loisirs et de la culture 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRCVG se prépare à la conception du prochain cahier « automne 
2012 »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la coordonnatrice en loisirs de la MRCVG, madame Jennifer Nolan, 
nous offre un espace publicitaire gratuit et pour plus d’espace, des frais de 50.00$ par 
quart de page supplémentaire seront facturés; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur une proposition de Éric Galipeau, 
Appuyée par Sylvain J. Forest, 
Il est résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la publication de trois espaces de un quart de page (1/4)  dans le cahier des 
loisirs de la MRCVG au coût de 50$ chacun pour un total de 150.00$. Les conseillers 
Sylvain J. Forest et Éric Galipeau seront responsables du choix des espaces publicitaires. 
 

ADOPTÉE 
 

Certificat de disponibilité 
 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 
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R1208-211  Comité régional en technique en loisirs 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité technique en loisirs de la MRCVG par l’entremise de la 
technicienne en loisirs, madame Jennifer Nolan et en collaboration avec madame Louise 
Boudrias de la firme Boudrias & Consultants Inc. offrira une formation en gestion 
d’événements prochainement; 
 
CONSIDÉRANT QUE les conseillers Charles Rondeau et Sylvain J. Forest sont intéressés 
à y assister; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur une proposition de Francine Jolivette, 
Appuyée par Paul Gorley, 
Il est résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’inscription des conseillers Charles Rondeau et Sylvain J. Forest pour assister à 
cette formation et ce, en plus de défrayer les frais de déplacement applicables. 

ADOPTÉE 
 

Certificat de disponibilité 
 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 

 
   
  VARIA 
 

R1208-212  Incendie du 65, rue principale- frais de service d’entraide 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de l’incendie du 65 rue principale, la brigade d’incendie de 
Messines a dû faire appel au service d’entraide de la municipalité de Bouchette et de Blue 
Sea; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur une proposition de Charles Rondeau, 
Appuyée par Éric Galipeau, 
Il est résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le paiement des factures d’entraide des municipalités de Bouchette et de Blue 
Sea tel qui suit à savoir : 
 
Municipalité 
 

Montant 

Bouchette 1968.80$ 
Blue Sea 2135.52$ 
 
 

ADOPTÉE 
 

Certificat de disponibilité 
 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 

 
R1208-213  Incendie du 257, route 105- frais de service d’entraide 

 
CONSIDÉRANT QUE lors de l’incendie du 257 route 105, la brigade d’incendie de 
Messines a dû faire appel au service d’entraide de la municipalité de Bouchette; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur une proposition de Éric Galipeau, 
Appuyée par Charles Rondeau, 
Il est résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le paiement de la facture n° 81 de la municipalité de Bouchette pour le service 
d’entraide offert lors de l’incendie du 257, route 105 à Messines le 16 juillet dernier. 
 

ADOPTÉE 
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Certificat de disponibilité 
 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 

 
R1208-214  Fête des bénévoles- budget provisoire 

 
 CONSIDÉRANT QUE le conseil se prépare à organiser la fête des bénévoles qui se 

tiendra le 25 août prochain et qu’il juge nécessaire d’allouer un budget provisoire à 
madame Francine Jolivette pour les dépenses reliées à cette activité; 

 
 EN CONSÉQUENCE, 
 
 Sur une proposition de Charles Rondeau, 
 Appuyée par Marcel St-Jacques, 
 Il est résolu à l’unanimité 

 
D’autoriser un budget provisoire de 1000.00$ à la conseillère Francine Jolivette pour les 
dépenses reliées à la fête des bénévoles qui se tiendra le samedi 25 août prochain. 
 

ADOPTÉE 
 

Certificat de disponibilité 
 Je soussigné, Jim Smith, Directeur général/ secrétaire- trésorier, de la municipalité de Messines, 

certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses 
ci- dessus énumérées sont engagées. 

 
 
  LEVÉE DE LA RÉUNION 
 

R1208-215 Levée de l’assemblée  
    
 Sur une proposition de Marcel St-Jacques, 
 Appuyée par Éric Galipeau, 
 Il est résolu à l’unanimité 
 
 De lever l’assemblée régulière à 19h45. 

 
 

  ______________________________ _______________________________  
  Ronald Cross Jim Smith  
  Maire  Directeur général/secrétaire- trésorier 
 
 
 


